
"Raconte moi un chemin"… 

Les RECITS de REGORDANE  

Le marquis de La Fayette et Jean Paul Rabaut Saint- 
Etienne, en marche vers l’Edit de Tolérance… Un         
premier chemin les a réunis, celui de Régordane… 

 

La Fayette est élevé par sa grand-mère à Chavaniac (Haute Loire), 
il épouse à 17 ans Adrienne de Noailles, 15 ans, héritière d’une grande 

famille, proche du roi. Capitaine dans le régiment de son beau-père, duc 
d’Ayen, il est affecté à Metz. Le 8 août 1775, au cours d’un dîner offert par le 
comte de Broglie au duc de Gloucester, frère du roi d’Angleterre, le         
soulèvement des Insurgents (Etats-Unis) est évoqué : La Fayette prend 
la décision de les soutenir. Initié dans une loge maçonnique, sensibilisé aux 
droits de l’homme, à la fin du colonialisme, il apprend la déclaration       
d’indépendance du 4 juillet 1776 et quitte l’armée en juin pour signer son            
engagement dans l’armée américaine, le 7 décembre 1776. 
Il rencontre, en secret, Benjamin Franklin… 

Malgré l’opposition du roi et de sa famille, à 19 ans, il s’embarque le 17 avril 1777, 
sur la "Victoire", une frégate affrétée à ses frais, grâce à une avance sur une 
grande fortune dont il a hérité. 
Devenu proche collaborateur de Georges Washington, il intervient auprès de Louis 
XVI qui envoie un corps de 6000 hommes sous le commandement de          
Rochambeau. C’est le 3 septembre 1783 qu’aura lieu la reconnaissance de    
l’indépendance par le traité de Paris. 
Actions militaires, blessures, succès, décorations, aventures féminines se 
succèdent… Il revient en France en 1785. Héros des "Deux Mondes", adulé, 
il trouve un nouveau champ d’action. Il écrit à Washington : 

"les protestants de France sont soumis à            
un intolérable despotisme… je voudrai un     
changement à leur situation…". 

Il va se renseigner avec précision sur leur situation.  
Chavaniac en Auvergne n’est pas loin de Nîmes où 
se trouve l’un des plus importants représentants du    
protestantisme français, le Pasteur Paul Rabaut. 
"Connaître le terrain avant de s’y engager" conseillait Washington.  
 

Avec l’accord de Malesherbes, il entreprend des      
pourparlers clandestins avec Paul et son fils le pasteur 
Jean-Paul Rabaud Saint Etienne. 
Dès l’automne 1785, bénéficiant de l’hospitalité chaleu-
reuse de la famille La Fayette, à Paris, de l’aide des 
Consistoires de Marseille, Nîmes et Montpellier, Jean 
Paul Rabaut Saint Etienne tente de convaincre les      
notabilités, rédige de multiples rapports… 

La situation en France se dégradant, Louis XVI se décide à provoquer     
une assemblée des notables, le 22 février. Quelques jours avant      
l’ouverture, un des membres est "démissionné" et remplacé par le marquis 
de La Fayette ! 
Après 3 mois de débats, Le marquis de La Fayette réclame que l’on rende 
l’état civil aux protestants et que l’on supprime les lois criminelles qui les 
frappent depuis 1685… 

Le 25 mai, l’Assemblée des Notables adopte la motion : 
"… le bureau s’empresse de présenter à sa majesté ses sollicitations pour que 
cette portion nombreuse de ses sujets cesse de gémir sous un régime de   
proscription contraire à l’intérêt général de la religion, aux bonnes mœurs, à la 
population, à l’industrie nationale et à tous les     principes de la morale et de la 
politique…". 

Grâce à la persévérance de Rabaut Saint 
Etienne et à l’enthousiasme de La Fayette, la 
longue marche vers l’Edit de Tolérance se         
termine… Louis XVI le signe en novembre 1787. 

Les Récits 

de Régordane 
 

Itinéraire de la geste 
de Guillaume d’Orange 
(Le Charroi de Nîmes) 
la Régordane porte 
les exploits de 
personnages connus, 
parfois même 
inconnus, de l’Histoire, 
que les troubadours 
d’aujourd’hui vont 
participer à sortir de 
l’ombre… 
 

La "Geste" d’un 
chemin... historiens, 
population locale, 
voyageurs, scolaires... 
autant de passeurs de 
mémoire qui participent 
activement à 
transmettre de manière 
vivante, attractive et 
novatrice l’histoire et 
les mémoires des 
territoires... source 
d’échanges, de 
partage, d’ouverture 
qui préserve une part 
de rêve pour le 
voyageur…  
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"La voie Régordane" 
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Retrouvez d'autres récits : 

Jouany, le tuilier des Plots ; l’âne Gaspard ; 

Les bohémiennes de Génolhac ; 

Le loup de Concoules... 
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